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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA RÉUNION 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL SAINT-DENIS, le 27 mars 2012 

Direction des Relations avec les Collectivités 

Territoriales et du Cadre de Vie 
Bureau de l'Environnement 

ARRÊTÉ N°2012 - 405 /SG/DRCTCV 

Autorisant la société IMPRIMERIE CHANE PANE ICPROTO 
à exploiter une imprimerie sur le territoire de la commune du PORT, 

LE PREFET de la REUNION 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de l'Environnement son titre 1° du livre V, et notamment les articles L. 511-1, L. 512-2 et L. 512-3, 

Vu l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement portant nomenclature des installations classées, 

Vu le code de l'environnement, titres er du livre Il, et notamment les articles L. 214-1, L. 212-6-2, L. 214-1 et L. 220-1, 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment son article L. 123-5, 

Vu le schéma d'aménagement régional de La Réunion, valant schéma de mise en valeur de la mer, approuvé par décret 
n° 2011-1609 du 22 novembre 2011, 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux de la Réunion approuvé par arrêté préfectoral du 7 
décembre 2009, 

Vu le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux de l'Ouest de La Réunion approuvé par arrêté préfectoral n° 06- 
2641/SG/DRCTCV du 19 juillet 2006, 

Vu le plan local d'urbanisme approuvé en vigueur de la commune du Port, Pi 

Vu la demande présentée le 11 mars 2010, complétée le 2 juin 2010 et en réponse aux avis des services par la société 
IMPRIMERIE CHANE PANE ICP ROTO, dont le siège social se situe au 36, rue Claude Chappe ZAC 200 97420 LE PORT 
en vue d'obtenir l'autorisation pour la régularisation de l'exploitation d'une imprimerie sur le territoire de la commune du Port, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 juillet 2011 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique pour une durée de un mois 
du 23 août 2010 au 23 septembre 2010 inclus sur te territoire des communes du Port, de la Possession et de St Paul, 
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Vu les arrêtés préfectoraux prorogeant le délai de sursis à statuer sur la demande d'autorisation présentée par la Société 
IMPRIMERIE CHANE PANE ICP ROTO pour la régularisation de l’exploitation d'une imprimerie sur le territoire de la 
commune du Port, 

Vu les registres d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 27 janvier 2012 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en date du 24 février 
2012; 

Vu le projet d'arrêté porté le 28 février 2012 à la connaissance de l'exploitant ; 

Vu l'absence d'observations de l'exploitant en date du 15 mars 2012 ; 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L. 512.2 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si 
les dangers ou inconvénients de l'établissement peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDÉRANT que les conditions techniques d'exploitation telles qu'elles sont proposées dans le dossier de demande 
d'autorisation et dans les compléments apportés lors de la procédure d'instruction, notamment les dispositions relatives à la 
sécurité des installations, à la limitation des incidences du projet sur l'environnement, en particulier en ce qui concerne les 
conditions de stockage des matières combustibles, les impacts potentiels sur l'air, les eaux et le bruit, tes conditions d'accès 
et de circulation, les mesures de protection des paysages et de remise en état sont de nature à limiter l'impact des 
installations, ainsi que les inconvénients et dangers générés par l'établissement et permettent de répondre aux observations 
et réserves formulées par les différents services et organismes consultés lors de la procédure d'enquête, 

CONSIDÉRANT la nécessité de s'assurer, aux travers de mesures de bruit dans l'environnement, de l'efficacité des 
dispositifs de réduction des impacts sonores mis en place par l'exploitant au cours de l'instruction de sa demande de 
régularisation susvisée, qui consistent notamment en la suppression d'une source d'émission, 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'établissement vis-à-vis des intérêts mentionnés à l'article L. 511.1 
du code de l'environnement, notamment la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques, et la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

Le pétitionnaire entendu, 

LTÉE 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION: 

La société IMPRIMERIE CHANE PANE ICPROTO, dénommée ci-après l'exploitant, dont ie siège social est situé au 36 rue 
Claude Chappe ZAC 200 97420 LE PORT est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions définies paf le présent, 
arrêté, à exploiter à cette même adresse sur le territoire de la commune du Port, l'installation détaillée dans le tabléäti 
figurant à l'annexe 1. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ QUI Y SONT VISÉES SOUS 
LE RÉGIME DE LA DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 
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ARTICLE 1.1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

ARTICLE 1.1.4. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été mises en service dans un délai de trois ans 
ou n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles lieu-dit 
  

    PORT 127, 128, 66 et 67 section AZ zone Ue ZAC 2000     
  

Un plan cadastré précisant le périmètre de l'autorisation est joint en annexe 3 au présent arrêté, et un plan de situation est 
joint en annexe 2. 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les 
travaux de remise en état à la cessation définitive de l'exploitation est de 12 400 m°. 

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'établissement réalise une activité d'imprimerie qui dispose : 
de deux rotatives KBA de iype Offset ; 

de deux sécheurs thermiques avec épurateur intégré ; 

- d'une cheminée pour le rejet des gaz d'épuration ; 

- d'un dépôt de bobines de papier ; 

-__ d'un stockage de kérosène et de bouteilles de gaz butane ; 

-__ d'une installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air. 

CHAPITRE 1.3 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.3.1. MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.3.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement de l'installation visée sous les chapitres 1.1 et 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.3.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.3.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitation et dans les conditions prévues à l’article R. 512-68 du code de l'environnement. 
Cette déclaration doit mentionner, s'il s’agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 
s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social 
ainsi que la qualité du signataire de la déciaration. 
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ARTICLE 1.3.5. MESURES COMPLÉMENTAIRES ÉVENTUELLES 

Le Préfet pourra prescrire en tout temps toutes mesures qui seraient nécessaires dans l'intérêt de la sécurité ou de la 
salubrité publique ou retirer la présente autorisation en cas d'inconvénients graves dûment constatés, sans que le titulaire 
puisse prétendre de ce chef à aucune indemnité. 

ARTICLE 1.3.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il le notifie au Préfet et lui adresse, dans le délai fixé à 
l'article R. 512-39-1 du Code de l'Environnement, un dossier tel que décrit aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-3. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- la remise en état du site conforme à la demande exprimée par le propriétaire du site ; 

- la valorisation ou l'évacuation des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- la remise des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement ; 

- la cuve ayant contenu du kérosène doit être vidée, nettoyée, dégazée et enlevée sauf justifications. À défaut, celle-ci 
sera rendue inutilisable par remplissage avec un matériau solide inerte. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et 
R. 512-39-3. 

CHAPITRE 1.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative de Saint-Denis de La Réunion : 

4° par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 
511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. 

Xe en 

È 

  

° Sean acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
: clas$éé" q üe postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 

atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

  

er CHAPITRE 1.5 TEXTES APPLICABLES 

ARTICLE 1.51. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Dates Textes 

04/10/2010 Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation 

07/07/2009 | Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence 

31/01/2008 | Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

07/05/2007 Arrêté relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés 
dans les équipements frigorifiques et climatique 

Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de 
29/09/2005 | l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/2005 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/2005 | Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 6541-43 du Code de l'Environnement 

13/12/2004 | Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2924 Installations de refroidissement par 
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dispersion d'eau dans un flux d'air 
  

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
02/02/1998 | : : } : see : Nour 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

23/01/1997 | Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Arrêté ministériel du 10 juillet 1990 relatif à Pinterdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 
souterraines en provenance d'installations classées 

  

10/07/90 

  

Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
31/03/1980 légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion     
  

ARTICLE 1.5.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code du Travail et le Code général des 
collectivités territoriales, {a réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

TITRE 2 - GESTION DE L’ ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs 
ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, . la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour 
ites et des monuments ; 

tat Bérmanent de dératisation et de démoustication. À ce titre, l'exploitant prend toutes 
dispositions pour” viter la prolifération de moustiques en procédant à l'élimination systématique des gîtes larvaires 
potentiels. À défaut, il est procédé à un traitement par produits larvicides. Les factures des produits raticides ou 
larvicides, où“lé"@8ntrat passé avec des entreprises spécialisées en dératisation ou en démoustlication sont 
maintenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée de un an. 

   

  

ARTICLE 2.1.2. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 2,1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt 
pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (stockages, rétentions,..) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment 
avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 2.1.4. CANALISATIONS ET RÉSEAUX DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 
sont curables, étanches et résistent à l’action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles 
sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 
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Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à 
l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits, et le milieu récepteur. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que des produits de neutralisation, des liquides inhibiteurs, 
des produits absorbants…. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ ET INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations ainsi que leurs abords sont maintenus propre et entretenu en permanence. 

Les aménagements paysagers sont réalisés avec des espèces végétales indigènes de La Réunion et présentes dans le 
secteur bio-géagraphique considéré et figurant sur la liste verte établie par le conservatoire botanique des Mascarins. 

L'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des espaces verts, plantations ou engazonnement du site est 
interdite. 

ARTICLE 2.3.2. ECLAIRAGE 

Les sources lumineuses sont limitées au strict minimum nécessaire au fonctionnement et à la sécurité des installations et 
des travailleurs. Leurs caractéristiques techniques, leurs emplacements et leurs orientations sont définis de façon à ne pas 
nuire à l'avifaune protégée. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout(e) danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu(e) par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté(e) à la connaissance du Préfet par l'exploitant. . 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais par tout moyen approprié (téléphone, fax …..} à l'inspection des 
installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. Les services de secours sont 
également alertés de la même manière autant que de besoin. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous #5 jours à l'inspection des installations classées. 

Les frais qui résultent d'une pollution accidentelle due à l'installation sont à la charge de l'exploitant, notamment les analyses 
et la remise en état du site et du milieu naturel. 
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- de dossier de demande d'autorisation ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par l'arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, rapports d'organismes extérieurs et registres 

répertoriés dans le présent arrêté ; certaines données peuvent être informatisées, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde de ces données. 

Ce dossier doit être tenu par l'exploitant à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site de l'installation. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION ET À ECHÉANCES 

L'exploitant doit réaliser les contrôles suivants : 

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Types de mesures à prendre 

41.2 Organes de sécurité des réseaux d'alimentation en |! Vérification annuelle 
eau potable 

8.21 . Six mois à compter de la notification du présent 
Étude des nuisances sonores arrêté puis triannuelle 

4 an (vérification visuelle) 

734 Protection contre la foudre 2 ans (vérification complète) 
Le 4 mois après coup de foudre et remise en état 
Le. éventuelle 

7.3.5 Contrôle annuel 
  

Contrôle-et entretigr du matériel, à 
Le FT 

  

Fiecp 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

Périodicités / Échéances 
  

  

  

  

  

Articles Documents à transmettre 

1.3.5 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

8.1.2 Plan de gestion des solvants annuellement 

9.211 Auto surveillance des rejets atmosphériques 3 mois (t an par un organisme agréé) 

9.2.3 Auto surveillance des rejets aqueux annuellement 

9.2.5 Auto surveillance des émissions sonores Î a 6 mois à compter de la notification du présent   
  

  arrêté puis tous les 3 ans 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra arrêter 
sans délai l'installation à l'origine des rejets non conformes. L'inspection des installations classées en est informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûtage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité 
et quantité. 

ARTICLE 3,1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des gaz avant rejet à 
l'atmosphère est interdite. 

Les poussières, gaz polluants, COÜV ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

4 
ve * ser 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Les rejets issus des sécheurs thermiques couplés aux rotatives sont traités par oxydation thermique dans un épurateur. lis 
s'effectuent principalement (sauf émissions diffuses de COV) par le biais d'une unique cheminée devant permettre une 
bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

La durée cumulée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des sécheurs thermiques pendant 
lesquels les concentrations dans les rejets peuvent dépasser les valeurs limites fixées par le présent arrêté ne peut excéder, 
sur une année, 5 jours. 

La hauteur de cette cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du sol à l'endroit 

considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des émissions de polluants à l'atmosphère, 

d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles de gêner la dispersion des gaz. L'emplacement du conduit 
est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La 
forme du conduit, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser 

au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent 

réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

cheminée. 

Les contours du conduit ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section du conduit au voisinage du 

débouché est continue et lente. 

Les caractéristiques du point de rejet des effluents atmosphériques sont les suivants : 
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Hauteur Vitesse minimale 
Mode de minimale La Débit maximal see CE 

fonctionnement Diamètre en m nominal en Nm°/h d'éjection ges gaz en 
enm ms 

4 sécheur 5000 8 

Sortie épurateur 
thermique 18 0,60 

2 sécheurs 10000 15             
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins} et de pression (101,3 kilopascals) sans déduction de la vapeur d'eau (gaz humides). 

Le point de rejet des effluents atmosphériques doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 
mètres. 

Le conduit d'évacuation des effluents atmosphériques doit être aménagé (plate-forme de mesure, orifices obturables, fluides 
de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 
et EN 13284-1 sont respectées. Au besoin les hauteurs de cheminée sont augmentées pour permettre le respect des 
normes de mesure. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la mesure 
de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'arrivée d'air parasite 
entre l'endroit où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus de l'épurateur thermique doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration et en flux, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d'eau - unité intitulée "Normal mètre cube sur gaz sec"; 

- à une teneur en O2 mesurée dans les effluents en sortie de l'épurateur : 
  

  

  

  

  

  

  

Valeurs limites 
Paramètre 

Concentration en mg/Nm° Flux maximal en gih 

COV non méthanique (exprimé en carbone totaux) 15 150 

Oxydes d'azote ( NO, exprimés en équivalent NO2) 100 1000 

Monoxyde de carbone (CO) 100 1000 

éthane (CH4) 50 600 

Poussières 100 1000         
  

En outre, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de la quantité de solvants utilisés ; le résidu de 

solvant dans le produit fini n'est pas considéré comme faisant partie des émissions diffuses. 

Les valeurs limites d'émissions candlisées et diffuses relatives aux COV définies au présent article ne sont pas applicables 

aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-après. 

Un tel schéma garantit, dans le cadre de la méthodologie définie par la circulaire du 23 décembre 2003 relative aux 

installations classées - schémas de maîtrise des émissions de composés organiques volatils, que le flux total d'émissions 

de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions 

canalisées et diffuses définies dans le présent arrêté. 

Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation, sur la base d'un guide technique établi 

par le ministère chargé de l'environnement en concertation avec les professions concernées pour aider à la mise en place 
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de tel schéma, correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre 

sur l'installation. 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÉVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations sont alimentées en eau à partir du réseau public d'eau potable. Les prélèvements d'eau dans le milieu qui 
ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités à une consommation annuelle 
de 6500 m’/an, ce qui implique que les installations de prélèvement doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée permettant de vérifier cette prescription. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Étant donné l'exploitation de l'installation dite tour aéro-réfrigérante, l'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les 
critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

-_ Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

-__ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < 1 000 germes/mL ; 

- matières en suspension < 10 mg/L. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l’eau d'appoint fait l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres est réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période 
estivale. 

ARTICLE 4,1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

L'ouvrage de raccordement au réseau public doit être équipé d'un dispositif efficace empêchant tout retour d'eau dans le 
réseau public d'eau potable, tel que réservoir de coupure, bac de disconnexion ou discannecteur à zone de pression réduite 
contrôlable, agréé par le Ministère de la Santé. 

Ces équipements sont régulièrement contrôlés et entretenus conformément aux normes en vigueur. 

La vérification des organes d'étanchéité et de mise en décharge associés, est réalisée au moins une fois par an. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les diverses 

catégories d'eaux polluées. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1. est interdit. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

Le stationnement de tout véhicule, hors véhicules d'intervention d'urgence, n'est possible que sur des aires correctement 

identifiées et maintenues propres. Elles permettent de contenir tout risque de pollution. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Les schémas et plans des réseaux cités à l'article 2.1.4. doivent notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-__les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés (y compris les regards, avaloirs, …..), 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes manuelles et automatiques, compteurs, ….), 
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-__les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (internes ou au 
milieu naturel). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT ET DES MILIEUX 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 
des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

L'exploitant met en place des obturateurs de réseau au niveau des regards de collecte des eaux pluviales. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, INSTALLATIONS DE TRAITEMENT ET 
CARACTERISTIQUES DES REJETS AU MILIEU NATUREL 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- eaux pluviales non polluées (EPnp) : eaux météoriques non susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées 
et n'entrant pas en contact avec des fumées industrielles. Sauf configuration spéciale, les eaux de toitures peuvent . 
être considérées comme eaux pluviales non polluées ; + . ee 

-__ saux pluviales polluées (FPp) : eaux météoriques susceptibles de ruisseler sur des aires imperméabilisées ; - 

- eaux usées (EU) : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l'eau du personnel (tbilettes, 
cuisines, etc.}, essentiellement porteuses de pollution organique ; 

- eaux industrielles (El) : effluents liquides résultant du fonctionnement des installations, telles que les eaux de 
mouillage, les eaux de nettoyage des plaques et les eaux de lavage des blanchets, les eaux de purge provenant de 
l'exploitation de la tour aéro-réfrigérante et les eaux de lavage des sols des ateliers utilisant des produits 
dangereux ou susceptibles de provoquer une pollution des eaux et des sols ; 

Le rejet des eaux autres que pluviales (EPnP et Epp), usées et eaux de purge provenant de l'exploitation de la tour aéro- 
réfrigérante est interdit. Les eaux industrielles sont, soit recyclées, soit gérées en tant que déchets dans le respect des 
dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

L'entretien des matériels de manutention nécessaires à l'exploitation du site est effectué aussi souvent que possible afin de 
prévenir les fuites susceptibles d'être à l'origine d'une pollution. 

ARTICLE 4.3.2. CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 
susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. Ils 
doivent être aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont traitées par des décanteurs séparateurs d'hydrocarbures avant de 
rejoindre le réseau de collecte des eaux piuviales non polluées du site. Un entretien rigoureux de ces décanteurs est 
effectué de façon à éviter toute pollution chronique où accidentelle dans la zone de surveillance renforcée des captages P11 
et Piibis. L'exploitant reporte sur un registre les opérations d'entretien des ouvrages de traitement (décanteur). 

Les eaux usées sont dirigées vers le réseau collectif de la ville. 

ARTICLE 4.3.3, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les eaux industrielles qui ne sont pas recyclées sont en totalité collectées en fûts et cubitainers, stockées sur le site avant 

de suivre les filières de traitement de déchets dûment autorisées. 
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ARTICLE 4.3.4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température inférieure à 30°C ou à la température du milieu récepteur, si celle-ci est supérieure ; 

- pH compris entre 6,5 et 8,5, 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE 4.3.5, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE 

MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales (EPnp et EPp) listées à l'article 4.3.1 dans le milieu 

récepteur, les valeurs limites ci-après : 

  

  

          

Paramètre Concentration maximale Flux total maximal journalier 

MEST 100 mg" 0,5 kgj' 

Hydrocarbures Totaux 5 mg 0,02 kg.j" 
  

Les autres micro-polluants ne sont pas rejetés en quantité significative. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets et en limiter la production. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour faire éliminer les déchets générés par l'établissement avant 

saturation des capacités de stockage définies à l'article 5.1.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement, notamment par recyclage, ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans des 

conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES 

DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. En particulier, l'entreposage des déchets dangereux est réalisé sur cuvette de rétention étanche et à l'abri 

des eaux météoriques. Pour les chiffons souillés imbibés de solvants, leur stockage sera réalisé dans des emballages 

fermés. 

La durée d'entreposage des déchets sur le site ne doit pas excéder un an. Cependant, les déchets font l'objet d'une 

fréquence d'enlèvements réguliers. 
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ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

Li Codes de la Durées 
Nature du déchet Origine des classificatio | maximales de 

n stockage 
Suspensions aqueuses contenant de la peinture ou : : 

du vernis contenant des solvants organiques ou Atelier rotative dont " : 
: liquides d'entretien 08 01 19 3 mois 

autres substances dangereuses (solution de des rotatives 
mouillage et liquides souillés) 

Emballages contenant des résidus de substances ana 
dangereuses ou contaminés par de tels résidus Emballages souillés 1601 10° 

Absorbants, matériaux filtrants (y compris les filtres Nettoyage et 2 mois 
à huile non spécifiés ailleurs), chiffons d essuyage entretien de la 45 02 02* 

et vêtements de protection contaminés par des rotative 
substances dangereuses 

Déchets 
dangereux Bains de dévelo Révélateur pour 

ppement aqueux contenant un hs « : 
. plaques souillé de 09 01 01 2 mois 

activateur (révélateur pour plaque) l'atelier CTP 

Bains de développement contenant des solvants Atelier rotative 09 01 03* 2 mois 

Bains de développement aqueux pour plaques Effluent de rinçage x : 
offset des plaques offset 09 01 02 3 mois 

Huiles hydrauliques synthétiques Huiles usagées 13 01 11* 1an 

Emballages en papier/carton Invendus, rognes, 15 01 01 | 
Papier et carton macules de 20 01 01 2 mois 

démarrage 

, Plaques 
Métaux non ferreux d'impression Offset | 1601 18 2 mois 

Déchets et atelier CTP 

non Matières plastiques et caoutchouc (Blanchet) Impression Offset 19 12 04 3 mois 
dangereux 

Déchets métalliques établissement 17 04 07 îan 

bois palettes. 15 01 03 {an 

  

Les déchets classés comme dangereux sont indiqués avec un astérisque 

CHAPITRE 5.2 ÉLIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5.2.1. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS 

  
L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à Particle 
E. 511-1 du Code de l'Environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier de l'élimination des déchets dans les conditions réglementaires sur demande de 
l'inspection des installations classées. Il tent à la disposition de l'inspection une caractérisation et une quantification de tous 
les déchets dangereux générés par ses activités. 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l’établissement est 
interdite. 
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ARTICLE 5.2.2, TRANSPORT 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-79 du Code de 
l'Environnement relatifs au transport par roule, au négoce, et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant étant responsable de ses déchets jusqu'à la prise en charge par le centre d'élimination autorisé ou agréé, 
l'expédition de chaque déchet dit non dangereux fait l'objet d'un bon mentionnant la date, la nature et la quantité des 
déchets, le transporteur, le lieu de destination. Ce bon est dûment visé par le transporteur et l'exploitant. 

Dans le cas de la remise à un tiers de déchets mentionnés à l'article R. 541-8 (déchets dangereux), l'exploitant doit lui 
fournir un bordereau de suivi de ces déchets selon les modalités fixées par l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du 
bordereau de suivi des déchets dangereux (BSDD). Ce bordereau doit lui est retourné complété par le destinataire dans un 
délai d'un mois suivant l'expédition des déchets. 

L'expédition ou l'exportation des déchets hors du département est soumise aux dispositions du règlement CE n° 1013/2006 
du 14 juin 2006 concernant les transferts transfrontaliers de déchets, ou tout texte s'y substituant , sauf dans le cas d'une 
expédition en métropole sans escale en pays étranger. En particulier, pour une exportation dans un pays non membre de 
l'OCDE, l'exploitant doit justifier que les déchets sont valorisés dans des conditions compatibles avec ce règlement et qu'ils 
ont bien été destinés à des opérations de valorisation dans des installations qui, en vertu de la législation nationale 
applicable, fonctionnent ou sont autorisées à fonctionner dans le pays importateur. 

En cas d'exportation de déchets dangereux depuis le lieu de production sans transit par une installation de regroupement 
dans le département, les documents mis en place dans le cadre du règlement susvisé se substituent au BSDD précité. 

ARTICLE 5.2.3. GESTION DES DÉCHETS SPÉCIFIQUES 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 et. suivants du Code de l'Environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou'de l'énergie” ” il 

Les huiles usagées doivent être récupérées et éliminées conformément aux articles R. 543-3 et suivants du Code de 
l'Environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles sont 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). - 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-131 et suivants 
du Code de l'Environnement. Lo ue 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543.137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 543-195 
à R. 543-201 du code de l’environnement. 

En application de l'article R. 543-156 du code de l'environnement, les véhicules hors d'usage ne peuvent être remis qu'à des 
centres VHU titulaires de l'agrément prévu à l'article R. 543-162. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne et de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 

14136  



du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont 

applicabies. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 

chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 571-1 et suivants du Code de l'Environnement et des textes pris 
pour leur application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

L'établissement est en fonctionnement 24 H / 24, tous les jours. Les activités qui y sont exercées sont réparties ou répétées 
pendant la semaine suivant des règles établies par l'exploitant. 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée, sauf si le bruit résiduel, pour la période considérée est supérieur à cette limite. Les 
niveaux de bruit admissible de propriété dépendent du niveau de bruit résiduel et doivent être tels qu'ils permettent dans 
tous les cas le respect des valeurs d'émergence admissibles : 

  

  

  

  

  

Points de mesure issus de l'étude Période de jour aflant de 7h à 22h, Période de nuit allant de 22h à 7h, 
d'impact sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

1 70 dB(A) 60 dB(A) 

2 70 dB(A) 
60 dB(A) 

70 dB(A) 60 dB(A) 

4 70 dB(A) 60 dB(A)           
Les émissions sonores dues aux activités de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.2, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée et les points de contrôle sont définis sur le plan de situation joint en annexe 4 au 

présent arrêté. 

Dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté l'exploitant réalise un contrôle des émissions sonores 

au point de mesure n° 4, Les résultats du contrôle sont transmis dès réception par l'exploitant à l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les zones à émergence réglementée concernent l'ensemble des terrains autour de l'installation autorisée par le présent 

arrêté. |! s’agit des locaux des entreprises voisines (OVOCOOP et GENERAL IMPORT). 

Dans ces zones à émergence réglementée, les valeurs limites d'émergence sont définies comme suit : 

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible pour la période | Émergence admissible pour la période 

zones à émergence réglementée (incluant | ailant de 7h à 22h, sauf dimanches et alant de 22h à 7h, ainsi que les 

le bruit de l'établissement) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. MESURE DES ÉMISSIONS DE VIBRATIONS MÉCANIQUES 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 

émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

1! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les 

écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents iui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

l'article R. 4411-73 du code du travail. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances au préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur 

(article R. 4411-6 du code du travail) est tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives 

ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. Ces zones sont matérialisées par des 

moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours. 

Le stockage des bobines de papier est réalisé dans le bâtiment présentant les caractéristiques de résistance au feu définies 

à l'article 7.3.2. En tout état de cause, l’entreposage (pour une durée n'excédant pas le dépotage des containers) en 

containers de bobines sur le parking de l'établissement est interdit. 

La quantité totale maximale de ces bobines dans l'établissement est de 1000 unités. 

Dans l'atelier hébergeant les rotatives, le stock de bobines est placé à plus de 6 m de la limite de propriété, l'exploitant 

s'assure à tout moment du respect de cette distance. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Les voies d'accès sont maintenues dans un état tel qu'elles permettent à la fois, la circulation, le stationnement et la mise en 

œuvre des véhicules de secours. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
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Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions 
nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer 
à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

ARTICLE 7.3.2.1. LOCAUX D’ENTREPOSAGE DES MATIÈRES PAPIERS 

Les locaux abritant les stockages de bobines et produits finis présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

-__ murs et planchers haut : REI 120 ou présentant une composition permettant une résistance au feu équivalente ; 

- couverture constituée de matériaux limitant la propagation d'un incendie ; 

-__ portes intérieures RE! 120 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

- matériaux de classe A2 s1 d0 au sens de l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des 
produits de construction et d'aménagement (ou MO lorsque les matériaux n'ont pas encore été classés au regard des 
euroclasses). 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de 
galeries techniques, sont munis de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 
séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe- 
feu de la paroi traversée. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. Elles sont 
protégées contre l'action nuisible de l'eau. Elles résistent aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des 
poussières et à celle des agents corrosifs, que ce soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe ou par un lieu 
d'installation les protégeant de ces risques. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des 
zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 

électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les organes _deçoupure des sources d'énergie électrique sont signalés par des plaques indicatrices de manœuvre 

clairement idénimiées. Ces organes de coupure sont manœuvrés à partir d'un endroit accessible en permanence par le 

personnel d'exploitation et les services de secours. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 

de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Au sens du présent article, sont reconnus compétents les organismes qualifiés par un organisme indépendant selon un 

référentiel approuvé par le ministre chargé des installations classées. 
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ARTICLE 7.3.5. CONTRÔLE ET ENTRETIEN DU MATÉRIEL 

L'inspection périodique du matériel à des intervalles précisément définis porte notamment sur : 

-__les appareils à pression et leurs accessoires dans les conditions réglementaires ; 

- les réservoirs dans les conditions réglementaires ; 

-__le matériel électrique, les circuits de terre, les liaisons équipotentielles ; 

-_ l'étalonnage des détecteurs à des intervalles n'excédant pas un an. 

Un contrêle est effectué au minimum une fois par an, ou après toute modification importante, par un ou plusieurs 

organismes agréés qui devront très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans leur rapport de contrôle. Il 

devra être remédié à toute défectuosité dans les plus brefs délais. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles 

mesures correctives prises. 

Les informations correspondantes sont mentionnées sur le registre de contrôle prévu à l'article 7.6.2. 

ARTICLE 7.3.6. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences de risques liés à l’inondation et aux cyclones. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-__ l'interdiction de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque; 

- l'obligation du « permis d'intervention.» et, le cas échéant, du « permis de feu » ; 

- les modalités de gardiennage et de surveillance des installations ; 

-__les modes opératoires pour les opérations de remplissage de la cuve d'hydrocarbures ; 

-__ la conduite à tenir en cas de sinistre ; ‘ 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, ventilation, climatisation, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; " - 

-__ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notammenit les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel ; 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

Un plan d'intervention conforme aux normes en vigueur est affiché à l'entrée de l'établissement pour faciliter l'intervention 

des sapeurs pompiers. 

ARTICLE 7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, le personnel, y compris intérimaire, reçoit une formation sur les risques inhérents aux 

installations, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Le 

personnel des entreprises extérieures reçoit également une formation sur les risques inhérents aux installations et sur la 

conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. 

ARTICLE 7.4.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Article 1.1.1.1. Préparation des travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
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risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Article 1,1.,1.2, Octroi de permis 

Les travaux cités à l'article 7.4.3. font l'objet au préalable d'un « permis d'intervention » délivré par une personne dûment 
habilitée et nommément désignée par l'exploitant. 

Lorsque certaines opérations prévues pour la réalisation de ces travaux conduisent à une augmentation des risques par 
apport de flamme ou de toute source d'ignition, celles-ci ne peuvent être effectuées qu'après délivrance d’un « permis de 
feu » en complément du « permis d'intervention », et en respectant une consigne particulière définie par l'exploitant. 

Le « permis d'intervention » et, le cas échéant, le « permis de feu » et la consigne particulière, doivent être établis et visés 
par l'exploitant ou une personne qu'il a nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, ces documents doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils ont 
nommément désignées. 

Article 1.1,1.3. Vérifications 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant, en présence, le cas échéant, de l’entreprise extérieure ou de son représentant. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES . 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

“ARTICLE 7.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et te symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3, RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 60 % de la capacité totale des fûts ; 

-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 
et peut être contrôlée à tout moment. I! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
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ARTICLE 7.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.5. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS - CONFINEMENT DES EAUX POLLUÉES 

Le réseau d'assainissement de l'établissement est conçu pour recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (ÿ compris les eaux d'extinction et de refroidissement). À cette fin, il est doté d’un ou plusieurs obturateurs des 
points de rejet. La vidange suit les principes imposés par le chapitre 4.3.5. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques, répartis en fonction de la localisation de ceux-ci, et à minima 
conformes à l'étude de dangers. En plus des moyens décrits dans d'autres articles du présent arrêté, l'installation.est dotée 
d'un système de détection automatique d'un dysfonctionnement des rotatives. . 

Les locaux sont équipés en partie haute d'exutoires judicieusement répartis permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent), Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques 
particuliers de l'installation. Notamment, les locaux de surface supérieure à 300 m? doivent disposer d'une section totale, 
d'évacuation des fumées ou d'amenée d'air supérieure au centième de cette surface. 

  

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les 
modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur le registre visé à l'article 9.1.2. 

Le responsable de la sécurité tient un registre de contrôle, d'entretien du matériel et de manœuvre des dispositifs de lutte 
contre l'incendie et l'explosion. 

Sur ce registre, figurent : 

- les dates des visites de contrôle de ces dispositifs ainsi que les observations faites par les visiteurs et toutes les 
anomalies de fonctionnement qui seront constatées, 

- les dates des exercices effectués par les équipes de secours ainsi que toutes observations ayant trait aux 
interventions éventuelles, 

- les renseignements visés à l'article 7.3.5. 

Ce registre est tenu en permanence à la disposition des services publics de lutte contre l'incendie et de l'Inspection des 
Installations Classées. 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS FIXES DE DÉFENSE CONTRE L'INCENDIE - RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima des installations et équipements suivants : 

-__ d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé 
implantés de telle sorte que tout point de la limite de la zone de fabrication se trouve à moins de 100 mètres d'un 
appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m3 par heure pendant une durée d'au moins deux heures et 
dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 
secours de s'alimenter sur ces appareils ; 

-_ d'extincteurs adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment dans les locaux et à 
proximité des dépôts de papier et des postes de stockage, chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- de robinets d'incendie armés judicieusement répartis. L'alimentation du réseau de RIA ne doit pas avoir pour effet de 
diminuer le débit nominal des deux hydrants les plus proches de l'établissement utilisés simultanément : 
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- de réserves de matériaux absorbants et incombustibles convenablement réparties et adaptée aux risques, en 
quantité unitaire supérieure à 100 litres, et des pelles : 

-_ d'équipements de protection individuelle adaptés aux risques. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à l'inspection des installations classées et au service départemental d'incendie et de 
secours de la disponibilité effective des débits nominaux et des pressions statiques et dynamiques des réseaux d'eau. À 
défaut de moyens publics suffisants pour répondre aux dispositions du présent arrêté, l'exploitant met en place des moyens 
privés dimensionnés pour répondre aux besoins définis dans le présent article. Dans ce cas l'exploitant en informe le préfet 
et le service départemental d'incendie et de secours en précisant les moyens mis en place. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 IMPRESSION OFFSET AVEC SÉCHEUR THERMIQUE 

ARTICLE 8.1.1. STOCKAGE DES PRODUITS 

Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l'abri du soleil. 

“ARTICLE 8.1.2, PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation, ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvants (factures, noms des fournisseurs, etc). 

ifinforme l'inspection des installations classées de ses actions visant à réduire leur consommation. 

Ce plan est revu et adressé à l'inspection des installations classées annuellement. 

ARTICLE 8.1.3. ENTRETIEN DE L'ÉPURATEUR THERMIQUE 

L'exploitant met en place un livret d'entretien de l'épurateur thermique relié aux sécheurs indiquant les périodes d'arrêt, les 
opérations d'entretien, de maintenance et les résultats des contrôles. Ce livret est tenu à jour et à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les mesures de sécurité relatives à l'utilisation des sécheurs-épurateur, en particulier celles concernant le lavage des 
blanchets et les matériaux de séchage décrites dans la fiche technique du constructeur doivent être respectées. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU 
DANS UN FLUX D’AIR | 

ARTICLE 8.2.1. DÉFINITION 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, l'ensemble des 
éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble composant le circuit d’eau 
en contact avec l'air (bac(s), canalisation(s), pompe(s)...), ainsi que le circuit d’eau d'appoint (jusqu'au dispositif de 
protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par le réseau public) et le circuit de purge. 

ARTICLE 8.2.2. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 8.2.2.1. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d’ouvrants. Les 
points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de 
ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

ARTICLE 8.2.2.2. ACCESSIBILITÉ 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès à toutes les parties 
ainsi que l'intervention des équipes d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.2.3. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour 
analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait des 

21/36  



tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en 
régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 
L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne 
pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau 
ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du 
flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté 

par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en 
circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

ARTICLE 8.2.4. SURVEILLANCE DE L’EXPLOÏITATION 

L'exploitation s’effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de 
légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs 
fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de 
la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.2.5. ENTRETIEN PRÉVENTIF, NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE L'INSTALLATION 

ARTICLE 8.2.5.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES . Lune 

Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la piolifération des légionelles 
dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un 
biofilm. 

L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires et de sa 
compatibilité avec la tour en cas de changement du dispositif, 

Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la 
concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, est 
mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Ce plan est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de 
développement des légionelles. 

Cette analyse de risques est menée sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts 
complets où partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de 
fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

-__ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 

- les actions menées en application de l'article 8.2.7.1 et la fréquence de ces actions ; 

- _les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le circuit de 
refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à exploitation, portions à faible vitesse de 
circulation de l’eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de 

l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques ; 

-__les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes 

et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
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- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement 
préventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outii de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 8.2.9. 

ARTICLE 8.2.5.2, ENTRETIEN PRÉVENTIF DE L'INSTALLATION EN FONCTIONNEMENT 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de 
l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de 
l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la 
durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant 
aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des 
niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits 
de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biacides tient compte du pH de l’eau du 
circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au 
principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 
irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en 
adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles 

de l'art. 

ARTICLE 8.2.5.3. NETTOYAGE ET DÉSINFECTION DE L'INSTALLATION À L'ARRÊT 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 

garnissages et échangeur(s)...) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le cas 
échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d’eau situé en amont de l'alimentation en eau du 
système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un 
centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions 

d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par 

une procédure particulière et doit faire l’objet d’un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 8.2.6. SURVEILLANCE DE L'EFFICACITÉ DU NETTOYAGE ET DE LA DÉSINFECTION 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir 

des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues à l'article 8.2.5.1. Ce 

plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au 

sein de l'installation, Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une 

fréquence et des modalités qu’il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 

Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.2.6.4. FRÉQUENCE DES PRÉLÈVEMENTS EN VUE DE L’ANALYSE DES LÉGIONELLES 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle 

pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
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Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra 
être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, où si la 
présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF 190-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielle. 

ARTICLE 8.2.6.2. MODALITÉS DE PRÉLÈVEMENTS EN VUE DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l’eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de 
prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons 
entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas où un 
traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un 
neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à Paide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande 
de l'inspection des installations classées, les prétèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 
heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431. 

ARTICLE 8.2.6.3. LABORATOIRE EN CHARGE DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie 
selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes : 

- le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d'accréditation (COFRAC) où 
tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation ; 

-__le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

-__le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

ARTICLE 8.2.6.4. RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en 
ünité formant colonies par litre d'eau (UFC/L). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une 
concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFCL soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 
-__ coordonnées de l'installation ; 

- date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

- nom du préleveur présent ; 

-_ référence et localisation des points de prélèvement ; 

- aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

- pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

- nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) ; 

-__ date de la dernière desinfection choc. 

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides 
(télécopie, courriel) si : 

- le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d’eau ; 

- le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une 
flore interférente. 

ARTICLE 8.2.6.5. PRÉLÈVEMENT ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches 

prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 
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Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux 
conditions définies à l'article 8.2.6.3 (Laboratoire). Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à 
l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.7, ACTIONS À MENER EN CAS DE PROLIFÉRATION DE LÉGIONELLES 

ARTICLE 8,2.7.1. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

b) 

o 

d) 

: 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 
SELON LA NORME NF T90-431 

Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des 
dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'installation de refroidissement selon 

une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de 
l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des 
installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement du 
seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation ; 

la concentration en légionelles mesurée ; 

la date du prélèvement ; 

les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.2.5.1 (dispositions générales), ou à l'actualisation de 
l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son 
suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le 
plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de 

suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. 
Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont 
définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des légionelles 
selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 
installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des 

mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 

calendrier de mise en œuvre. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T20-431 sont ensuite effectués tous les 15 

jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements 

prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci- 

dessus sont renouvelées. 

Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la 

sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours 

pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de 

l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T80-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en 

œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 400 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de 

l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. 

Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit 

jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 
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- en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou 

renouvelle les actions prévues au point b} de l'article 8.2.7.1 et soumet ces éléments à l'avis d’un tiers expert dont le 

rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement 

de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 

- en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est 

arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l’ensemble des actions prescrites aux points a) à c) de l’article 

8.2.7.1. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 

immédiatement en œuvre des mesures compensaloires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de 

Finspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.7.2. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 

INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 

NORME NF T90-431 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une 

concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 

désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 

colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-451 

dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella 

specie est supérieure ou égale à 4 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies 

par litre d'eau. 

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre 

d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles 

dans l'installation, prévue à l'article 8.2.5.1 (dispositions générales), en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives 

visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 

réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre por analyser cet incident, sont 

joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 8.2.7.3. ACTIONS À MENER Si LE RÉSULTAT DÉFINITIF DE L’ANALYSE REND IMPOSSIBLE LA 

QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE 

FLORE INTERFÉRENTE 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 8.2.7.1 et 8.2.7.2, si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la 

quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 

nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.2.8. MESURES SUPPLÉMENTAIRES SI SONT DÉCOUVERTS DES CAS DE LÉGIONELLOSE 

Si un où des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur 

demande de l'inspection des installations classées : 
- l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à 

l'article 8.2.6.3 (laboratoire), auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

- l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

- l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de 

l'eau en circulation après ce traitement ; 

- l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des 

légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

ARTICLE 8.2.9, CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

-__Jes volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 

- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des intervenants, 

nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 
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- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

-__les modifications apportées aux installations ; 

- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, 
chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 
- le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 

identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de 
dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ; 

-__les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

-__ tes rapports d'incident ; 

-__les analyses de risques et actualisations successives ; 

-__ les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.10. BILAN PÉRIODIQUE 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 O00 

unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées :” 

- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations ciassées-pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.2.11. CONTRÔLE PAR UN ORGANISME AGRÉÉ "4. FT 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un … 
organisme agréé au titre de. l'article R. 512-71 du code de l’environnement. L'agrément ministériel est délivré par le 
ministère chargé des installationsclas$ées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. 
L'accréditation au titre des annexés À Ce la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou 
tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

  

   

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 
supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, et des 

plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses 

de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico- 

chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans 

d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 

mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être 

mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.12. DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES PERSONNELS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à 

proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de 

protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), 

destinés à les protéger contre l'exposition : 
- aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 
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Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances 
susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un 
médecin en cas de signes évocateurs de la maladie, 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, et de l'inspection du travail. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9,1,1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maftriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions 
de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 
mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 

Les prélèvements d'échantillons et analyses à réaliser dans le cadre de ce programme d'auto-surveillance sont effectués 
selon les normes en vigueur. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Des mesures sont effectuées trimestriellement à la sortie de l'épurateur pour apprécier la qualité des rejets atmosphériques. 

Ces mesures doivent indiquer les débits et températures des rejets, les concentrations et les flux journaliers des pollé 
émis. Elles sont détaillées à l'article 3.2.3 du présent arrêté. 

   

La périodicité des mesures d'autosurveillance non réalisées par un organisme extérieur peut être revue à la demande de 
l'exploitant, et après accord de l'inspection des installations classées, au vue des résultats des contrôles réalisés les années 
précédentes sur la base d’un bilan argumenté par l'exploitant. 

En outre, l'exploitant fait procéder par un organisme extérieur choisi en accord avec l'inspection des installations classées à 
une mesure des concentrations et des flux journaliers des différents polluants indiqués ci-dessus au moins une fois par an, 
en marche continue et stable. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant fait procéder par un organisme extérieur choisi en accord avec l'inspection des installations classées à une 
mesure des concentrations et de flux des différents polluants indiqués aux articles 4.3.4 et 4.3.5 au moins deux fois par an. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 

Le registre contient les informations suivantes : 
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1° la désignation des déchets et leur code indiqué à l'article R. 541-8 et ses annexes | et H du code de 
l'environnement ; 

2° la date d'enlèvement ; 
3° le tonnage des déchets sortant ; 
4° le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 
5° la désignation du où des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes lI-A et II-B de la directive n° 2008/98/CE du 19 
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives ; 

6° le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 
7° le cas échéant, le nom, l'adresse et ie numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

8° le nom et l'adresse du où des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 
récépissé conformément à l'article R. 541-560 du Code de l'environnement ; 

9° la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 
du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

10° le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 
conformément à l'article R. 541-565 du Code de l'environnement. 

Ce registre est mis, à sa demande, à la disposition du service chargé de l'inspection des installations classées. Il est 
conservé 5 ans. 

Les documents établis conformément à l'article 5.2.8 du présent arrêté (bons de transport, bordereaux de suivi de déchets 
dangereux et documents de mouvement dans le cas d'une exportation) sont annexés au registre des déchets. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 3 ans et transmise à l'inspection des installations classées. 

Ce contrôle est effectué par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à 
l'inspection des installations classées et par référence au dossier de demande d'autorisation susvisé, indépendamment des 
contrôles ponctuels que l'inspection des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9.3 DÉCLARATION ANNUELLE DES ÉMISSIONS POLLUANTES ET 
DES DÉCHETS 

L'exploitant déclare chaque année, en tant que de besoin, au ministre chargé de l'environnement les données ci-après : 
- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou diffuses 

dans l'air et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe II de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la 
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, dès lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette 
même annexe, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant de l'accident ; 

- les émissions chroniques où accidenteiles de l'établissement dans le sol de tout polluant indiqué à i'annexe Il de 
l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, 
provenant de déchets ; 

- la production de déchets dangereux de l'établissement dès lors que celle-ci est supérieure à 10 tonnes par an. 

L'exploitant, s'il déclare pour une année donnée, en application des alinéas précédents, une émission d'un polluant 
supérieure au seuil fixé pour ce polluant déclare la quantité émise de ce polluant pour l'année suivante même si elle est 
inférieure aux seuils. 
L'exploitant précise si les déchets sont destinés à la valorisation ou à l'élimination. Dans le cas de mouvements 
transfrontaliers de déchets dangereux, il indique, en outre, le nom et l'adresse de l'entreprise qui procède à la valorisation ou 
à l'élimination des déchets ainsi que l'adresse du site qui réceptionne effectivement les déchets. 
L'exploitant indique dans sa déclaration annuelle les informations permettant l'identification de l'établissement concerné et 
des activités exercées. 
L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesuré, un calcul ou une estimation. 
H apporte toute information relative à un changement notable dans sa déclaration par rapport à l'année précédente. 
La déclaration comprend les informations figurant dans le contenu de la déclaration défini à l'annexe III de l'arrêté du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Cette déclaration est 
réalisée par voie électronique sur le site de télédéclaration internet mis à disposition à cet effet par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 
L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à 
une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des émissions de polluants et des productions de 
déchets. 
Les quantités déclarées par l'exploitant sont basées sur les meilleures informations disponibles notamment sur les données 
issues de la surveillance des rejets prescrite dans le présent arrêté, de calculs faits à partir de facteurs d'émission où de 
corrélation, d'équations de bilan matière, des mesures en continu où autres, conformément aux méthodes 
internationalement approuvées. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, pendant une durée de 5 ans, les informations sur 
lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Ces informations contiennent notamment les justificatifs relatifs aux 
évaluations et/ou mesures réalisées, la localisation et l'identification des points de rejet correspondants. 
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CHAPITRE 9.4 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.4.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2., notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.4.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit annuellement un 
rapport de synthèse. Ce rapport reprend les données issus de l'auto surveillance et traite à minima de l'interprétation des 
résultats (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et 
des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) 
ainsi que de leur efficacité. 

Il est transmis annuellement à l'inspection des installations classées. Le bilan de l'année N est établi et transmis à 
l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique d'éléments relatifs au suivi et à la 
maîtrise de certains paramètres. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 10.1 FRAIS 

Les frais engendrés par l'exécution du présent titre sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.2 CONTRÔLES ET SANCTIONS 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté et indépendamment des poursuites pénales 
prévues, il pourra être fait application des sanctions administratives prévues aux articles EL. 514-1 et L. 514-2 du Code de 
l'Environnement. 

CHAPITRE 10.3 NOTIFICATIONS ET PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie du Port pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait dé l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est: soumise, est affichée à ladite 
Mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soins du Maire. 

Le même extrait est affiché en permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 
Pautorisation. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département. 

CHAPITRE 10.4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application des articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux 
de pleine juridiction. 1! peut être déféré à la juridiction administrative : 

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'arrêté lui a êté notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en 

service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant tes prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

30/36  



CHAPITRE 10.5 EXÉCUTION ET COPIE 

Messieurs le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de l'arrondissement de SAINT-PAUL, le Maire du Port, le 
Directeur de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui est inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Copie en est adressée à Madame et Messieurs : 

le Maire du Port ; 

le Directeur de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ; 

le Chef de l'État Major de Zone et de Protection Civile de l'Océan Indien ; 

le Directeur de l'Alimentation, de l'Agriculture et de ta Forêt ; 

la Directrice de l'Agence de Santé de l'Océan indien ; 

le Directeur des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

te Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours. 

TE À 

Pour le Préfet gt'har délégation 

Le Secrétaire Généräl 

  

Resees F 

Xavier BRUNETIÈRE 

W
e
.
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ANNEXE 1 

LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

SOCIÉTÉ ICPROTO 
    

  

  

  

  

  

: n Libellé de la rubrique Nature de Seuil du Volume 
Rubrique | Alinéa | A,D {activité) l'installation critère autorisé 

Imprimeries ou ateliers de reproduction 
graphique sur tout support tel que métal, 
papier, carton, matières plastiques, : 

2450 1 A texiles etc. utilisant une  fome 2 rotatives offsets Sans Néant 

imprimante offset utilisant des rotatives à 
séchage thermique 

Bois, papier, carton ou matériaux 

combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés (dépôt de) à| 1 dépôt de papiers Mètres 

1530 3 D |l'exclusion des établissements recevant {bobines et cube 3000 m° 
du publie. Le volume stocké produits finis) 
étant supérieur à 1000 m° mais inférieur 
ou égal à 20000 m° 

et 

Installation de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un fiux d'air, Puissance 

l'installation n'est pas du type « circuit 1 tour thermique 

2821 1 D primaire fermé» et la puissance] aéroréfrigérante | évacuée 831 kW 

thermique  évacuée maximale étant < 2000kW       inférieure à 2000 KW       
  

À (Autorisation) , D (Béclaration) 
Volume autorisé :. éléñiealéicaractérisant ta consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autoriség$. 
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ANNEXE 2 

PLAN DE SITUATION DE L’'INSTALLATION CLASSÉE 

SOCIÉTÉ ICPROTO 
  

  

      
  

33136  



  

ANNEXE 3 

  

PLAN CADASTRAL DE L'INSTALLATION CLASSÉE 

SOCIÉTÉ ICPROTO 
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ANNEXE 4 

PLAN DES POINTS DE MESURE DES ÉMISSIONS SONORES 

SOCIÉTÉ ICPROTO 
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